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Le 7 avril 2017 

Le 30 mars 2017, la Cour d’appel fédérale (la « Cour ») a rendu sa décision 
dans l’affaire BP Canada Energy Company (BP), qui portait sur la question de 
savoir si l’Agence du revenu du Canada (ARC) a le droit d’obtenir des parties 
des documents de travail sur l’impôt couru (DTIC), plus particulièrement la 
liste des positions fiscales incertaines de BP, en vertu du 
paragraphe 231.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « Loi »). Dans une 
décision unanime, la Cour a statué en faveur du contribuable et refusé à 
l’ARC l’accès aux DTIC. Même si la décision semble restreindre les pouvoirs 
de l’ARC, il convient de préciser que cette restriction ne s’applique pas à tous 
les DTIC d’un contribuable dans toutes les situations. 
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La Cour a indiqué que « le paragraphe 231.1(1) n’aurait pu être libellé en 
termes plus généraux. Selon le sens ordinaire des mots qui y sont employés, 
sont accessibles les documents “qui se rapportent ou peuvent se rapporter 
soit aux renseignements qui figurent dans les livres ou registres du 
contribuable ou qui devraient y figurer, soit à tout montant payable par le 
contribuable en vertu de la présente loi” ». La Cour a toutefois précisé que 
« le paragraphe 231.1(1), s’il est bien interprété, ne permet pas la 
communication “sans restriction” de ce genre de documents. À en juger par 
le contexte et l’objet de la disposition, le législateur entendait manifestement 
que les vastes pouvoirs qu’elle confère soient exercés avec retenue lorsqu’il 
s’agit de DTIC ». 

À l’appui de sa décision, la Cour s’est penchée sur la tension inhérente entre 
répondre au besoin de l’ARC quant à l’obtention de renseignements et le 
système d’autocotisation, précisant que « l’obligation d’autocotisation 
n’exige pas du contribuable qu’il assujettisse à l’impôt des sommes qu’il 
estime non imposables […] même si les vérificateurs ont droit à “toute l’aide 
raisonnable” pour leur permettre de procéder à la vérification […], ils ne 
peuvent contraindre les contribuables à révéler leurs “points faibles” ». 

La Cour a également examiné la tension qui existe entre le besoin de l’ARC 
d’obtenir des renseignements en vertu du paragraphe 231.1 de la Loi et les 
obligations relatives à l’information financière qu’imposent les lois 
provinciales en matière de valeurs mobilières aux sociétés cotées en bourse; 
la Cour a conclu que « le législateur, en conférant au ministre un accès 
élargi aux documents par le truchement du paragraphe 231.1(1) de la Loi, 
ne pouvait vouloir que l’exercice de ce pouvoir mette en péril l’intégrité du 
système d’information financière mis en place par les provinces ». 

Ultimement, la Cour a statué que la politique publique de l’ARC, selon 
laquelle elle ne chercherait normalement pas à avoir accès aux DTIC, 
constitue la politique appropriée, précisant qu’elle est d’avis que « la 
politique reflète les limites que la Loi impose au ministre ». 

Le ministre du Revenu national a 60 jours pour présenter une demande 
d’autorisation d’appel à la Cour suprême du Canada. Il sera intéressant de 
voir s’il choisit de le faire et, le cas échéant, si la Cour accueillera sa 
demande. 
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